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COMPLÉMENTS APPORTÉ À LA DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN LIDL AVEC 144 PLACES DE STATIONNEMENT

 À LOOS (59)

Suite à votre demande de précisions concernant le projet visé ci-dessus, nous vous transmettons les
informations suivantes :  

 Le devenir de l’espace vert à l’Est : La commune de Loos souhaite aménager un parc urbain sur
cet espace résiduel de la friche Danel avec les recettes issues de la cession des terrains. (Cf.
Délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2017 jointe).

 Le décroché au Nord sur le parcellaire : Il se justifie par la volonté de la municipalité de créer un
aménagement piétonnier public donnant accès au futur parc urbain,  tout en conservant les
arbres  existants  le  long  de  la  rue  du  Docteur  Calmette  ainsi  qu’un  espace  vert,  entrée
« paysager » de ce parc urbain. Pour cela, le double alignement d’Erable (Acer pseudoplatanus)
longeant la rue du Docteur Calmette, est en grande partie conservé. Les premiers arbres de
l’alignement (environ une dizaine de sujets) seront abattus, de manière à créer l’ouverture vers
le parc. La placette minérale aménagée par LIDL à l’entrée du site, avec un revêtement qualitatif,
permet une accroche urbaine directe avec la ville.

 Le  projet  garde  une  cohérence  d’ensemble  tout  en  respectant  les  documents  d’urbanisme
existants et les attentes de la commune : La surface de plancher représente 24% du foncier, les
espaces verts 12,2% ; La surface de stationnement VL représente 56,7%... Cette surface respecte
plusieurs choses : 

o 1/ la réglementation liée à la loi ALUR afin de limiter l’imperméabilisation du sol de
par :  son aménagement  avec  des  places perméables,  des  places pour les  véhicules
électriques et pour le covoiturage/autopartage, 

o 2/ le confort et la sécurité des usagers (parc à chariot, emplacements pour les deux
roues, cheminement piétons), 

o 3/ la volonté de la municipalité d’ouvrir la zone de stationnement à tout public afin que
la clientèle mais aussi les usagers des équipements publics situés à proximité puissent
l’utiliser facilement. 

o La volonté de la municipalité de créer une placette sur la rue du Docteur Calmette afin
de marquer le cheminement piéton vers le futur parc urbain.

L’ensemble de ces éléments font que le projet respecte une optimisation du foncier à sa disposition
tout en conservant tous les aspects qui sont nécessaires au bon fonctionnement d’un commerce et à
sa bonne insertion dans l’environnement (fluidité de circulation, accueil confortable du public, prise
en compte des modes doux, volet paysager et architectural de qualité).
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1.1) Adresse du projet 

Le projet, objet de la présente demande, sera localisé au 19, Boulevard 

de la République sur la commune de Loos (59 120). 

 

Le site sera facilement accessible depuis les infrastructures existantes, 

en provenance du Sud directement par le Boulevard de la République, 

ou du Nord par le Boulevard de la République ou la rue du Docteur 

Calmette, directement rattachée.  

 

Le magasin bénéficiera, de plus, d’une bonne situation, sur un axe très 

passant. 

  

L’extrait de carte au 1/25000
ème

 ci-contre ainsi que les vues pages 

suivantes positionnent le projet au sein de la commune de Loos. 

Projet 
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Axonométrie Axonométrie Axonométrie    
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Axonométrie AvantAxonométrie AvantAxonométrie Avant---AprèsAprèsAprès   
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Perspective depuis le boulevard de la RépubliquePerspective depuis le boulevard de la RépubliquePerspective depuis le boulevard de la République   
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